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Dix-septième année. IV9 36 Samedi 6 septembre 1879

CONTEUE VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

ÎPiMMRSssais» 4®iïs lan Samedis.

S»58äX »E L'ABOûHœUGIT t

Peur la Suisse : un an, 4 fr.; six mois, 2 fr. 50.

Pour l'étranger : le port en sus.

Lausanne, 6 septembre 1879.
Nos populations sont inquiètes. Dès le commencement

de la semaine, diverses notabilités militaires
ont parcouru la contrée, explorant les routes et les

sentiers, sondant les impasses et cherchant à se

rendre compte de tous nos moyens de défense. Par-
ci par-là des soldats flânant, fumant, qui se
forment tout à coup en bataillons, puis partent sans

que nous sachions ni d'où ils viennent, ni où ils
vont.

On assure néanmoins que la concentration de ces

troupes mystérieuses aura lieu sur les bords de la

Venóge, qui deviendront le théâtre de leurs
exploits.

La Venoge! Ge nom donne le frisson. C'est déjà
à proximité de l'endroit où cette rivière va se jeter
dans le lac Léman, à Rionbosson, qu'en 1802, les

Bourla-papei établirent leur camp, dit le camp des

Gamaches, d'où la bande révolutionnaire menaçait
la capitale, après avoir assiégé de nombreux
châteaux et brûlé leurs parchemins. C'est vers
l'embouchure de la Venoge que, la même année, Napoléon,

premier consul, passa en revue l'avant-garde
de la belle armée d'Italie, sur l'emplacement même
où, plus de trois siècles auparavant, le duc de

Bourgogne s'était arrêté avec ses troupes.
Tous ces souvenirs de guerre et de hauts faits

d'armes que les événements actuels viennent nous
remettre en mémoire font assez comprendre la
légitime angoisse qui règne dans le pays.

Si les renseignements sont exacts, un corps ennemi

pénétrera prochainement dans notre beau canton

de Vaud par les routes du Jura, pour occuper
Cossonay et Gollion, tandis que son aile droite sera
protégée à Aclens et Romanel par une brigade de

huit bataillons avec ses armes spéciales, pièces de

position, batteries de campagne, génie, cavalerie,
tout l'attirail destructeur, enfin.

Pauvres gens d'Aclens, quelles surprises vous
attendent dans les péripéties de cette campagne!...

Vous représentez-vous, chers lecteurs, cette
brigade ennemie se précipitant vers la rivière pour en
franchir le cours impétueux et marcher à la
victoire La voyez-vous enfonçant les clédars, foulant
les avoines, effrayant le gibier, lançant, avec de
sinistres hourras, les chevaux écumants à travers
le vignoble brisant les ceps et anéantissant en

On peut •'nnonner aux Bureaux des Postes;— au magasin
Monnet, rue Pépinet, maison Vi`^cervt. ^ Lausanne; — ou en
s'adressant par écrit à la Rédactic. du t,'oi xr vaudois. —Toute
lettre et tout envoi doivent être affranchis.

quelques heures les crûs les plus distingués de
Gollion et de Vullierens, dont les grappes dorées
mûrissaient paisiblement sous les chauds baisers du
soleil de septembre

C'est vraiment à donner la chair de poule.
Et tandis que la brigade d'Aclens se livrera à de

telles évolutions, l'adversaire, partant d'Essertines
et d'Echallens, s'avancera avec la même ardeur
belliqueuse, la même soif de carnage, broyant sans
pitié sur son passage toutes les pommes de terre
de Bottens, d'Assens et d'Etagnières, malgré la
recommandation pressante de nos campagnards de
bien vouloir marcher entre les raies.

Et la rencontre sur les bords de la Venoge, où
l'armée de l'Est concentrera toutes ses forces pour
repousser, dans un suprême élan, l'ennemi sur la
rive droite et s'emparer des .fortifications d'Aclens 1

Cette scène, nous ne nous chargeons pas de la
décrire ; ceux qui voudront s'en faire une idée
n'auront qu'à se transporter le soir du 20 septembre,

à l'embouchure de la Venoge, entre Saint-Sul-
pice et Préverenges, et regarder, — s'ils en ont le
courage, — la couleur de ses eaux L. M.

Dans son numéro du 22 août, le Petit Marseillais

publie sur M. Gambetta un article fort intéressant,

auquel nous empruntons le passage suivant,
qui a trait aux relations amicales du grand homme
d'Etat et de feu M. Dubochet :

M. Dubochet pensait avec raison et aimait à dire à ses
amis que la fortune ne peut pas nuire au chef d'un parti
pour lutter avec des adversaires jouissant presque tous de
grands avantages pécuniaires. Lui, dont la bourse fut si
souvent ouverte pour les besoins de la cause, savait que tout
ce que posséderait Gambetta aurait la même destination. Une
seule fois, il flt directement allusion à ses projets devant son
ami. Ils se promenaient sur le lac de Genève et regardaient
les trois splendides maisons de campagne du millionnaire.

— Laquelle trouvez-vous la plus belle demanda M.
Dubochet.

— Celle-ci, dit Gambetta, en montrant le château des

Crêtes.

— Eh bien, dit M. Dubochet en riant, le château sera à

vous un jour.
A la mort de M. Dubochet, on a colporté que Gambetta

avait fait un gros héritage. En réalité, le testament attribuait

toute la succession aux héritiers : M. Guichard et
Mme Arnaud. Ces derniers crurent être les interprêtes de
leur oncle en priant alors son ami d'accepter, en souvenir,
une somme de deux millions. Gambetta répondit par un refus

amical, qu'il nons en voudra de révéler.
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